
Annexe II  

ECRANCE DE LENSEICKEMENTS 

L. 	Les Parties L la Convention reconnaissent que la collecte et la mise en commun de 

renseignements est un moyen important de réaliser les objectifs de le prisent. Convention 

et d'assurer que les mesures qui pourraient dtre prises soient epproprides et 

dquitables. En conedquence, les Parties dcbangeroet des renseignements scientifiques, 

techniques, socio—dconomiques, commerciaux et juridiques. 

En décidant quels renseignements doivent ICTII collectés et dchangis. les Parties b 

le Convention devraient prendre en considération l'utilitd de ces renseignements et les 

dépenses à consentir pour les obtenir. Las Parties reconnaissent en outre que la 

coopdration au titre de la prdsente annexe doit ttre compatible avec les lois, usages et 

règlements nationaux concernant les brevets, les secrets commerciaux et la protection des 

renseignements confidentiels et relatifs à des droits exclusifs. 

3. 	Renseignements scientifiques  

Ces renseignements englobent 

a) Les recherches publiques et privdes, prdvues et en cours, en vue de faciliter 

la coordination des programmes de recherche de manière à tirer le meilleur parti possible 

des ressources nationales et internationales disponibles; 

b) Les donndes sur les initiions qui sont miceeeeires pour 14 recherche; 

c) Les rieultets scientifiques publide dans des pdriodiques spécialise' sur -  la 

physique et la chimie de l'atmosphère terrestre et la sensibilitd de celle—ci aux 

modifications, et en particulier sur l'état de 14 couche dosons et sur les effets 

qu'entiainereit la modification aussi bien du contenu total de la colonne dosas. que de 

la rdpartitiou verticale de l'osons, quelle que soit l'ichelle de tempe, sur la saatd des 

populations humaines, l'environnement et le climat; 

d) L'dveluation des, rdsultems de la recherche et lee recommandations sur les 

travaux future de rechercha. 
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